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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, après la première occurrence du mot : 

« ou » 

insérer les mots : 

« , lorsqu’elle n’est pas en mesure physiquement d’y procéder, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette amendement vise à préciser l'autorisation du recours à la substance létale uniquement par 
auto-administration, à l'exception des cas où la personne n'est pas en mesure de se l'injecter elle-
même. 


